
 

Motion 
(1479) 
concernant la mise en place d’un outil d’analyse quantitative et 
typologique de la demande en matière de logement 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant que : 

– la politique du logement doit constamment correspondre aux besoins 
réels de la population ; 

– la connaissance de ces besoins demeure lacunaire ; 
– la croissance démographique et le taux de vacance ne sont pas des 

indicateurs statistiques prévisionnels suffisants ; 
– les demandes enregistrées par l’Office cantonal du logement (OCL) ne 

sont l’expression que d’une partie des besoins en cause ; 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à mettre en place un outil d’analyse quantitatif et typologique de la 

demande en matière de logement ; 
– à publier annuellement dès le premier semestre 2003 les données 

recueillies au moyen de cet outil. 
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